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LE MINISTRE DE L’INTERIEUR,  
DE LA SECURITE INTERIEURE ET DES LIBERTES LOCALES  

 

A 
 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS  DES DEPARTEMENTS  
 METROPLITAINS ET D’OUTRE MER  

 
MONSIEUR LE PREFET DE POLICE 

 
 
OBJET : Conditions d’application du décret n° 2003-42 du 8 janvier 2003 relatif à 

l’immobilisation des véhicules. 
 
 
Le décret n° 2003-42 du 8 janvier 2003 (paru au JO du 15 janvier 2003) relatif à 
l’immobilisation des véhicules et modifiant le code de la route a introduit de nouveaux cas 
d’immobilisation des véhicules. 

 
En application de l’article R.325-9 du code de la route, l’agent verbalisateur, lorsque 
l’infraction ayant motivé l’immobilisation n’a pas cessé au moment où il quitte  le lieu où le 
véhicule est immobilisé, retire la carte grise du contrevenant et lui remet une fiche 
d’immobilisation.  

 
Or, dans la plupart de ces nouveaux cas, le propriétaire du véhicule doit, pour régulariser sa 
situation, présenter en préfecture le certificat d’immatriculation, français ou étranger, qui lui a 
été pourtant retiré.  
 
Afin de régler cette difficulté, il convient d’appliquer les procédures suivantes, en distinguant 
deux cas principaux : 
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1- Cas du véhicule précédemment immatriculé en France dont le nouveau propriétaire 
n’a pas demandé, dans les 15 jours qui suivent la date d’acquisition, un certificat 
d’immatriculation à son nom.  
 

Ce véhicule étant répertorié dans le FNI, la fiche d’immobilisation comporte les informations 
suffisantes pour permettre à vos services d’effectuer le changement de propriétaire. Elle doit 
donc être présentée par l’usager à la place de l’ancienne carte grise, avec les autres pièces 
habituellement exigées, en vue de procéder à l’immatriculation.  

Il faudra néanmoins, dans ce cas, que les services de police ou de gendarmerie ne demandent 
pas immédiatement l’inscription d’une opposition, afin de laisser un délai suffisant pour 
accomplir ces formalités. 

 

2 – Autres cas, c’est-à-dire essentiellement : 

 

- les véhicules précédemment immatriculés à l’étranger dont le nouveau propriétaire n’a pas 
demandé dans les délais un certificat d’immatriculation à son nom,  

- les véhicules dont les plaques d’immatriculation ont été invalidées par les autorités les ayant 
délivrées, 

- les véhicules venant de l’étranger, dotés de plaques d’immatriculation temporaire dont la 
validité est expirée,  

- les véhicules dont les numéros étrangers ont été reportés sur les plaques françaises.  

 

Il est nécessaire dans ces cas de disposer d’une copie du cer tificat d’immatriculation pour 
avoir certaines caractéristiques du véhicule indispensables à une nouvelle immatriculation. A 
moins que le demandeur ne se présente avec cette copie, celle -ci devra être obtenue par vos 
soins en contactant le service verbalis ateur, dont les références figurent sur la fiche 
d’immobilisation. 

 

Trois cas de figure sont alors possibles  : 
 

a) Si le propriétaire présente aux services préfectoraux les pièces habituelles visées à l’article 
10C de l’arrêté du 5 novembre 1984 relatif à l’immatriculation des véhicules, la fiche 
d’immobilisation ainsi qu’un certificat de conformité communautaire (ou son duplicata ou sa 
copie conforme), l’immatriculation pourra être effectuée sur cette base.  

 
b) A défaut du certificat de conformité communautaire, l’usager peut présenter une attestation 
d’identification à un type national ou communautaire, qui lui aura été délivrée au préalable 
soit par une direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE), 
soit par le construc teur ou son représentant en France.  

 
c ) Si le véhicule n’est pas conforme à un type national ou communautaire ou qu’il était 
précédemment immatriculé dans un pays tiers à l’Union européenne , l’usager devra présenter 
un procès-verbal de réception à titre isolé délivré par une DRIRE.  
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Lorsqu’il faudra solliciter une DRIRE (cas b et c) ou le constructeur ou son représentant (cas 
b), le demandeur aura besoin de la copie de l’ancien certificat d’immatriculation, qu’il 
conviendra de lui communiquer s’il n’en dis pose pas. 
 
Des instructions seront envoyées par ailleurs aux DRIRE par le ministère de l’équipement et 
des transports. 
 
Compte tenu des délais parfois nécessaires, vous pourrez délivrer une immatriculation 
provisoire WW. 

 
Dans tous les cas, une fois que le  propriétaire dispose d’un certificat d’immatriculation, il doit 
se présenter à l’officier de police judiciaire pour que soit levée la mesure d’immobilisation. Si 
tel est le cas, l’ancienne carte grise est renvoyée à la préfecture du domicile de l’intéress é par 
les services de police ou de gendarmerie.  
 
Une évaluation de l’application de ces procédures sera faite ultérieurement sur la base, 
notamment, des difficultés éventuelles de mise en œuvre qui auront été signalées.  

 
 
 

Pour le ministre de l’intérieur,  
et par délégation, 

le sous-directeur de la circulation et de la 
sécurité routières  

 
 

Pierre BUILLY 
 
 

  
  

 
 


